
Votre implication est essentielle
pour augmenter la participation au dépistage

et contribuer à sauver des vies grâce à une détection précoce.

 Infirmier·ère·s :
vous pouvez désormais délivrer les kits

de dépistage du cancer colorectal

NOUVE
AU

Suite à l’arrêté du 10 mars 2026, les infirmier·ère·s sont désormais officiellement autorisé·e·s à
délivrer les kits de dépistage du cancer colorectal à leurs patient·e·s éligibles.
Cette évolution renforce votre rôle dans la prévention et facilite l’accès au dépistage pour la
population.

Une formation dédiée
pour vous accompagner

Pour vous permettre d’intégrer cette nouvelle
mission dans les meilleures conditions, une
formation à distance a été développée par le
CRCDC Bretagne, en partenariat avec Doctrio.
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Pour plus d’informations, contactez l’antenne
du CRCDC Bretagne la plus proche de chez vous

Objectifs de la formation
Comprendre votre nouveau rôle

       dans le dépistage organisé
Savoir délivrer les kits aux patient·e·s
Maîtriser les modalités de facturation

Modalités pratiques

La formation se déroule à distance, sous
forme de classe virtuelle d’une durée de 6
heures. Elle est entièrement financée, sans
aucun reste à charge pour les participant·e·s. À
son issue, une attestation officielle est
délivrée : elle vous permet de valider votre
capacité à délivrer les kits de dépistage et
s’inscrit dans le cadre de vos obligations de
formation continue.

Comment s’inscrire ?
L’inscription se fait en ligne en quelques clics : https://form.doctrio.com/crcdc-ccr-ide-bzh

Une fois inscrit·e, l’équipe Doctrio vous contactera pour :
finaliser votre dossier
valider les modalités dea prise en charge
vous donner accès à la formation

https://form.doctrio.com/crcdc-ccr-ide-bzh

